
05DEC
2021

de 10h à 14h

Stade de la Plaine 
CLAMART

Inscriptions sur 

le site du CDA 92 

Ouvert aux non licenciés



Parcours

ENTENTE ATHLÉ 92 : CLAMART - FONTENAY-AUX-ROSES - NANTERRE - LE PLESSIS-ROBINSON - SURESNES



Horaires

ENTENTE ATHLÉ 92 : CLAMART - FONTENAY-AUX-ROSES - NANTERRE - LE PLESSIS-ROBINSON - SURESNES



Informations

Engagements : 

Sur le site du CDA92 : http://cda92.athle.org pour les licenciés FFA
Par courrier ou par mail pour les non licenciés (voir formulaire ci-dessous)
En raison de la crise sanitaire aucun engagement sur place ne sera accepté.

Frais d’engagement : 

3€ par dossard à régler impérativement au moment du retrait.
Forfait 160 € pour les clubs.

Retrait des dossards : 

Pour les clubs, seul un responsable de chaque club pourra venir au
secrétariat retirer l’enveloppe avec tous les dossards.

Remise des médailles : 

10 minutes après l’arrivée de chaque course, seulement un responsable de
chaque club pourra venir retirer les médailles de participation.

Règles sanitaires : 

Les règles sanitaires appliquées sur la course seront celles en vigueur le jour
de l'évènement. 

ENTENTE ATHLÉ 92 : CLAMART - FONTENAY-AUX-ROSES - NANTERRE - LE PLESSIS-ROBINSON - SURESNES



Bulletin d'inscription 

ENTENTE ATHLÉ 92 : CLAMART - FONTENAY-AUX-ROSES - NANTERRE - LE PLESSIS-ROBINSON - SURESNES

(non licenciés)

Nom :

Prénom :

Date de naissance : 

Adresse :

_________________________________________

Signature 

Pour les licenciés FFA, inscription sur le site du CDA 92 : www.cda92.athle.org

Code Postal : Ville :

Sexe :

E-mail :

Fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de
la course à pied en compétition datant de moins d’un an.

Pour les enfants mineurs (obligatoires)
J’autorise mon fils, ma fille  _______________________________________________________

à participer au Cross de l'Athlé 92 sous mon entière responsabilité, dans la catégorie d’âge

autorisée par le règlement de la course

Droit d'image
Le participant autorise les organisateurs du Cross de L'Athlé 92 à utiliser les images fixes ou

audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prise à l'occasion de sa participation au cross,

sur tous les supports y compris les documents promotionnels et/ ou publicitaires, dans le

monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les  règlements, les traités en

vigueur, y compris les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée

Formulaire et certificat médical à envoyer avant le 29 novembre 2021 

Athlé 92
9 Avenue Paul Langevin, 

92350 Le Plessis-Robinson

Le :

Montant de l'inscription : 3 €

Formulaire et certificat médical en

envoyer par courrier ou par e-mail
entente.athle92@gmail.com


